
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : COMMUNE DE SAINT MEMMIE

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte pour un montant inférieur à 90 000 euros HT

Référence : ST202501

Date de mise en ligne : Le jeudi 10 avril 2025 à 18:00:02

Date de clôture : Le mercredi 14 mai 2025 à 17:00:00

Titre : MOE Parc du Mau

Descriptif : Marché de mission de maitrise d'œuvre pour la réalisation du Parc du Mau, un

parcours de Design Actif sur la comme de SAINT-MEMMIE

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 23/04/2025 à 16:29:44 ] Bonjour,

La compétence de mandataire doit elle être obligatoirement attribuée au bureau d'études VRD ? Un architecte
peut il être mandataire ?
Merci,
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 24/04/2025 08:40:55 ] Bonjour,

Compte tenu des attendus d'aménagements paysagers avec une cohérence sur l'ensemble du projet, du Design
Actif et de la conception et aménagement des jeux, nous laissons libre choix au candidat de designer le mandataire
du groupement.

Cordialement,

Le Service Technique
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Questions / Réponses

[ 22/04/2025 à 09:33:39 ] Bonjour, 
Compte-tenu des jours fériés et ponts du mois de mai à venir, serait-il possible que vous décaliez la date de
remise des offres de 2 semaines svp? 
Cordialement
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 24/04/2025 08:42:53 ] Bonjour,

Nous comprenons votre problématique, mais lors du choix de la date de remise des offres, nous avions intégré
cette problématique. La commune ne souhaite pas décaler cette date.

Cordialement,

Le Service Technique

[ 18/04/2025 à 10:33:11 ] Bonjour, 
Compte-tenu des attendus conceptuels de ce projet, de l'importance du Design Actif et de la cohérence à proposer
entre les aménagements, confirmez-vous que ce doit être le bureau d'études technique qui doit être mandataire
du groupement ?
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 18/04/2025 10:59:17 ] Bonjour,

Compte tenu des attendus d'aménagements paysagers avec une cohérence sur l'ensemble du projet, du Design
Actif et de la conception et aménagement des jeux, nous laissons libre choix au candidat de designer le mandataire
du groupement.

Cordialement,
Le Service Technique
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